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14 h 30 :  Vérification des pouvoirs et émargement des délégués des associations sur 
la feuille de présence   
 

Liste des clubs présents ou représentés  
 

  
TRINITE SPORTS STELLA SPORTS M-RCM 
O.ANTIBES JLP 
CCCF NICE 

AS LE BROC TT 
PING PASSION CHATEAUNEUF 

ASTT VALLAURIS 
LE TT DE MANDELIEU 

ASPTT / SC GRASSE 
CTT VILLEFRANCHE CORNE D’OR 

GSEM NICE TT 
ES VILLENEUVE LOUBET 

COLOMARS OLYMPIC CLUB TT 
TEAM LUCIAN TAUT TT 06 

NICE CAVIGAL TT SOPHIA TT 
SC MOUANS-SARTOUX 
AS VENCE 

AS ESCRAGNOLLES 

  
  

 

Soit  20 clubs sur 26 (représentant 95 voix sur 110.) 
 

 Liste des clubs absents : 
 

GAZELEC 
AS MONACO 
LA SEMEUSE NICE 
 

AO TOURETTE LEVENS 
CAS EAUX 
PING CLUB CAP D AIL 

  
Membres du comité présents : 

Michel VASSALO Président 
Nikita IONNIKOFF Vice Président 
François SAVELLI Trésorier 
Gérard LONGETTI Secrétaire Général 
Yves BERNIER Membre 
Jean René BLAIVE Membre 
Frank CUSSY Membre 
Michel DECORTE Membre 
Rosine DEWARLINCOURT Membre 
Dominique GAIMARD Membre 
Dominique MENUISIER 
Stéphane MUZZIN Membre 
Olivier PERRET Membre  
Stéphanie PROUST 
Juliana TAUT 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

10 JUIN 2017 A MANDELIEU  
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Membres excusés : Mme DAGNEAUX et Mr BENATO. 
  

 
Invités présents :  

M. Thierry ALBERTIN, Président de la ligue PACA de Tennis de Table 
Mme LANZAS représentant Philippe MANASSERO Président du CDOS06. 

 
 Invités excusés : 

M. PALIERNE, Président de la FFTT. 
M. Christian ESTROSI Président de la communauté urbaine Nice Côte d'Azur, 
Député Maire de Nice. 
M. Eric PAUGET Conseiller Départemental Chargé des Sports 
M. Eric CIOTTI président du Conseil Départemental des AM.                  

 
 
15 h 00 : Le Président, Michel Vassallo déclare l'A.G. ouverte. Il cite les personnalités 
excusées et remercie Mme LANZAS représentant le CDOS de sa présence, ainsi que 
celle de Thierry ALBERTIN, président de la Ligue PACA, qui nous fait l’honneur une fois 
de plus d’être parmi nous.  
 
Remise des récompenses et distinction d’honneur: 
Les diplômes sont remis par Nikita IONNIKOFF. 
Des trophées sont ensuite remis pour trois performances de niveau National ou 
International  
Nice Cavigal : Champion de France N3 
Mme Georgette PAOLANTONNACCI : Championne de France Vétérans (V5) 
Evan TELO : Vainqueur du tableau Minimes du Tournoi International Jeunes d’Hasselt 
en Belgique. 
Mr Fabien HENRY présente ensuite, à la demande de Bernard GROSSO (retenu à 
Paris) un diaporama récapitulatif du Top 16 Européen qui s’est déroulé du 3 au 5 février 
2017.  
 
Approbation du compte rendu de l’AG 2015 
Le Président M.VASSALLO soumet au vote le compte rendu de l’Assemblée Générale 
du 11 juin 2016. 

Celui-ci est adopté à l’unanimité 
 

Intervention des personnalités 
Thierry ALBERTIN se félicité d’être une fois de plus parmi nous et souligne le 
dynamisme de nos clubs et leurs belles performances sportives. 
Il revient également sur la mise en place de l’ETR (Equipe Technique Régionale) et de 
l’IREF (Institut Régional d’Emploi et Formation) qui impliquent une meilleure coordination 
au niveau de la Ligue et des CD sur la mise en place et le suivi des produits et outils 
Fédéraux et qui entrainent de nouvelles procédures et tarifications au niveau des 
formations.  
Mme LANZAS remercie le Comité Départemental de l’accueillir pour cette Assemblée. 
Elle souligne l’importance du bénévolat dans le sport Français et félicite nos dirigeants, 
très présents lors de cette AG 2017, pour leur présence et surtout pour leur constance 
dans leurs efforts et disponibilités.  
Elle nous confirme ensuite les difficultés rencontrées par les clubs mais aussi par la 
Jeunesse et Sports pour traiter les dossiers CNDS 2017 et nous prévient du « retard » 
qui va s’en suivre pour l’annonce des aides accordées.  
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Rapport moral du Président, Michel VASSALLO :  
Le Président lit son rapport moral (plaquette ). 

 

Ce rapport moral est mis à l'approbation des clubs et voté à 
l’unanimité. 
 
 
Rapport d’activités du Secrétaire Général : 
Voir plaquette AG. 
 
NB : la Secrétaire Générale ayant démissionné récemment (G.LONGETTI a été nommé 

à sa place lors de la réunion des membres du Comité Directeur du 23 mai 2017) ce 
rapport a été écrit par le Vice Président Nikita IONNIKOFF. 

 
 
Compte rendu financier du Trésorier Général : 
 
Un dossier a été remis aux délégués des clubs présentant à la fois les comptes pour la 
saison 2016/2017 et le budget prévisionnel pour la saison 2017/2018. 
Le trésorier commente les différents documents en s’appuyant sur un diaporama de 
présentation. 
 
Comptes saison 2016/2017 

 

Bilan au 31 mai 2017 : 

• L’actif immobilisé a une valeur comptable nulle (le matériel obsolète sera retiré 
du bilan lors du prochain exercice), 

• Pas d’achat immobilisé en 2016/2017 

• Pas de dotation aux amortissements, 

• Solde des clubs débiteurs d’un montant peu élevé en raison du nouveau mode 
de fonctionnement avec la Ligue. Il est constitué majoritairement par des 
soldes de clubs qui n’ont payé aucune des factures émises cette saison. 

• Le solde dû par la Ligue concerne les licences émises après le 13 mai. 

• Charges constatées d’avance = inscription intercomités, 

• Clubs créditeurs : 10 clubs sont créditeurs dont 3 de plus de 400 euros. Un 
chèque soldant leur compte est remis à ces clubs le jour de l’assemblée. 

• Charges à payer : Tournoi international, quelques frais de JA et de mission 
non réclamés au 31 mai. 

• Perte de l’exercice : 2 258 euros. 

 
Rapprochement bancaire : 

• Vérification des soldes comptables par rapport aux relevés bancaires 

 
Compte de résultats : 

• Présentation sous deux formes (analytique et comptable) 

• La participation du CDAM au Top 16 est composée par : 
o Une participation pour l’achat de billets (5 500 €), 
o L’utilisation intégrale pour une participation aux primes des joueurs, d’une 

subvention exceptionnelle reçue du Conseil Départemental (15 000 €) 
o  
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• Charges : 
o Réalisation de 83% des dépenses prévues (hors Top 16), 
o Compétitions : conforme au budget prévisionnel 
o Nouveaux publics : globalement conforme aux prévisions 
o Formation : pas d’actions de formation de dirigeants ni d’action de 

détection, aides PES inférieures aux prévisions 
o Féminines : pas d’organisation de la journée des féminines,  
o Promotion : aides vers les clubs inférieures aux prévisions, aides Top 16  
o Administration : dépenses maitrisées – un budget prévu pour les 

commissions non consommé. 

• Produits : il est constaté que les recettes institutionnelles (licences, affiliations) 
représentent un montant inférieur aux subventions reçues. 

 
Rapport des vérificateurs aux comptes : 

• Le rapport de vérification des comptes par Bruno BASSO est lu à l’assemblée. 
Il recommande à l’Assemblée de voter le quitus au trésorier. 

 
Vote du quitus au Trésorier : 
 

Les comptes de la saison 2016/2017 sont approuvés à l’unanimité 
 
                                                                  
Désignation des vérificateurs aux comptes : 
En plus des deux vérificateurs actuels, Germain LABOUR et Bruno BASSO, nous 
recevons la candidature de Martine DODOR (Trésorière Adjointe de la Ligue) 
 

Ces trois personnes sont confirmées dans cette fonction par un vote 
de l’assemblée, à l’unanimité. 

 
                                                             

Présentation et vote du budget prévisionnel et des tatifs   2017-2018: 
 

Le budget prévisionnel 2017/2018 est présenté sur les mêmes documents que le 
compte de résultats pour permettre une comparaison entre le réalisé de la saison 
qui se termine et le prévisionnel de la prochaine saison. 
Les tarifs correspondant à ce budget prévisionnel sont détaillés : 

• Tous tarifs : pas de changement de la part départementale 
 

• Les aides en faveur des clubs sont également détaillées : 

 
� Promotion féminines : 

o Prime challenge féminin : 900 € 
 

� Nouveau club : 
o Prise en charge du coût des licences traditionnelles à concurrence de 500 € 
o Inscription gratuite d’une équipe en championnat senior 

 
� Aides aux déplacements CF National (jeunes) 

o N1 : 80 € pour chacun des 4 tours 
o N2 : 50 € pour chacun des 4 tours 



Comité Départemental des Alpes-Maritimes de Tennis de Table 
Siège Social : 385 Chemin Plan de Clermont – 06740 CHATEAUNEUF DE GRASSE 

Tél. : 04.93.77.17.39  
E-Mail : cdamtt@cdamtt.com - Site Internet : http://www.cdamtt.com 

 
 Page 5 sur 6  

 
� Aides jeunes PES : 

o Aides exceptionnelles sur présentation d’un dossier et accord du Comité 
Directeur (critères : liste PES ou minimum N1 au CF) 

 
� Participation aux championnats de France individuels :  

o 100 € par participant au championnat de France  
 
� Aides sur les formations : 

o Gratuité formations Arbitre de Club 
o Aide sur les formations (entraîneurs, arbitres et dirigeants) : 

� 100 € pour AF, JAF, EF 
� 25 € pour AR et JA1 

• 45 € pour JA2 et JA3 

• Autres formations : étude de la demande et accord du CD  
 

 

Le budget prévisionnel  et les tarifs sont approuvés à l’unanimité par 
les délégués de clubs présents. 

                         
                                                          
Elections des membres du Comité Départemental 
2 postes restaient à pourvoir au sein du Comité Directeur du CDAM 
3 candidatures ont été reçues par le Président 

- Bernard GROSSO 
- Fabien HENRY 
- Lucian TAUT 

Le Président précise avant de passer aux votes que vu le contexte un des trois candidats 
sera obligatoirement éliminé et que le CDAM, comme le font d’autres associations, 
proposera à ce dernier un poste de « chargé de mission » pour récompenser son 
engagement à servir notre discipline.  
 
Résultat du vote  

-  88 bulletins exprimés au moment du vote 
-    9  bulletins nuls 
- 151 voix exprimées 

o Ont obtenu : 
� Bernard GROSSO : 66 voix 
� Fabien HENRY : 51 voix 
� Lucian TAUT : 34 voix  

 

Bernard GROSSO et Fabien HENRY sont donc élus au Comité 
Directeur du CDAM 
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QUESTIONS DIVERSES  
 
Aucune question diverse n’est à l’ordre du jour, mais le Président VASSALLO tient à 
s’exprimer sur deux sujets précis. 
 

1) Le choix du Référent ETR CDAM : la Ligue PACA a mis en place son Equipe 
Technique Régionale sous l’égide d’Olivier SKENADJI pour relayer notre 
Fédération au niveau régional sur les produits, outils et formations créés par notre 
Fédération. Pour un bon fonctionnement et un bon suivi des actions et besoins au 
niveau des CD il est indispensable d’avoir un « relais » au niveau de chaque 
département. 
Ce référent ETR départemental aura donc pour rôle de coordonner, dans les deux 
sens les besoins et actions (Ligue et CD06) de les suivre et d’en effectuer 
l’évaluation permanente. Il travaillera pour cela en collaboration étroite avec le 
Président de la Commission Jeunes et Technique et les membres de la dite 
commission. 
Sur les 2 candidatures sur le poste le bureau du CD06 a donc retenu celle de 
Fabien HENRY, sachant que l’autre candidat (Remi BONATO) est bien entendu 
invité à rejoindre la commission Jeunes et Technique et qu’il participera de près 
aux actions départementales, voire régionales. 

 
2) Un problème s’est produit cette saison au sujet de la Coupe Vétérans, et le 

Président tient à s’excuser publiquement de la part de responsabilité qui lui 
incombe. 
En effet le nouveau règlement implique une compétition qualificative au niveau 
départemental, avant le déroulement de celle organisée au niveau Régional 
(qualificatif pour les finales Nationales), et Michel (suppléant au niveau régional 
sur cette épreuve) a oublié de proposer aux clubs des AM l’épreuve 
départementale, et de demander ensuite si des clubs des AM pouvaient être 
intéressés lorsque la Ligue s’est inquiétée de ne pas avoir d’équipes 
sélectionnées. 
Il assure que cette erreur ne se reproduira pas et que l’épreuve départementale 
sera systématiquement proposée aux clubs des AM.     

 

Il clôt ensuite l’Assemblée Générale 2017 à 17h30 et invite les participants à partager le 
pot de l’amitié. 

 

 
Le Secrétaire Général     Le Président 
Gérard LONGETTI       Michel VASSALLO 
 

     
 


